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Pas de PAPI 
  sans partici pation de tous ! 
    communes, riverains, entreprises, agriculteurs,
     habitants... 

1
Pour un PAPI adapté au territoire : rien de mieux qu’une 
connaissance et des avis de terrain ! Avis de ceux qui ont 
vécu les inondations et de tous les autres habitants, les  
acteurs économiques, les administrations... 

Pour participer à la construction du PAPI,  
nous vous invitons à répondre au sondage 
en ligne sur www.saba-arc.fr  (page d’accueil)

L’ensemble des réponses sera traitée anonymement et  
permettra de comprendre comment est vécu le risque inon-
dation sur le bassin de l’Arc. 

Citoyens du bassin,  donnez-nous votre avis !

Communes adhérentes au SABA et incluses 
dans le périmètre du SAGE

Limite inter-départementale

Le contour du bassin versant
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Sur le bassin 

versant de l’Arc :

3 personnes 

sur 10 sont 

potentiellement 

exposées 

au risque 

inondation 

(par débordement 

des cours d’eau ou 

ruissellement 

pluvial)

Afin de gérer durablement le risque inon-

dation  les 25 communes du bassin versant 

de l’Arc, réunies au sein du SABA (Syndicat d’Amé-

nagement du Bassin de l’Arc), ont souhaité s’engager 

dans un Programme d’Action de Prévention 

des Inondations (PAPI).

Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement du Bassin de l’Arc 

Rond Point de Provence, 
23 Route de Pourrières 

13530 TRETS   
Tél. : 04.42.29.40.66 

www.saba-arc.fr

Votre lieu de vie : le bassin versant de l’Arc



 D
es pesticides retrouvés dans les eaux

Certaines m
olécules sont régulièrem

ent détectées dans les 
eaux superficielles et les eaux souterraines, y com

pris ces 
dernières années, et dans des quantités parfois im

portantes. 
Citons par exem

ple le problèm
e récurrent de l’AM

PA, sous 
produit de dégradation du glyphosate régulièrem

ent détec-
té dans le Lignon, la D

unière et la m
asse d’eau souterraine 

du Lignon du Velay.

Les sources de pollutions en produits phytosanitaires sont 
m

ultiples et aucune étude ne perm
et à ce jour d’étayer l’ori-

gine exacte de ces pollutions (origine géographique, activi-
tés concernées). Les effets cum

ulés de ce type de pollution 
sur les écosystèm

es à m
oyen ou long term

e sont égalem
ent 

m
al connus et difficiles à caractériser. 

Le m
anque de filières concernant la collecte des em

ballages 
de produits phytosanitaires a été soulevé par les exploitants 
du bassin du haut Lignon lors des diagnostics individuels 
réalisés dans le cadre du contrat territorial.

SABA

2 Un PAPI,  c’est quoi ?

La gestion des 
inondations au 

cœur  des
 préoccupations 

du SABA...  

Impliqués depuis plus de 

30 ans dans la gestion des 

inondations, les com-

munes du  SABA (Syndicat 

d’Aménagement du Bassin de 

l’Arc) et tous les acteurs 

du territoire (riverains, 

services des collectivités, 

État, acteurs socio-écono-

miques...) ont réussi au fil 

des années à mieux gérer 

les milieux aquatiques 

et notamment le risque 

inondation à travers :  

- des travaux de restau-

ration et d’entretien des 
rivières,

- le Contrat de rivière

- le SAGE (Schéma d’Amé-

nagement et de Gestion 
des Eaux)

- la pédagogie auprès des 

scolaires...

(
Le PAPI (Programme d’Action de Prévention des Inonda-
tions) est l’outil opérationnel de la politique inondation 

définie dans le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion  des Eaux) . 
Soutenu par l’État, le PAPI permet de planifier et de 
financer des  actions de prévention des inondations à 
l’échelle d’un territoire cohérent. 

Le PAPI permet de mettre 
en oeuvre la politique 
inondation définie 

dans le SAGE en intervenant 
sur 7 axes de travail

Axe 2 :  Mettre en place 
des outils de surveillance et 
de prévision des crues et des 

inondations 

Axe 1 :  améliorer  
la connaissance et la 
conscience du risque

Axe 3 :  Renforcer 
l’alerte et assurer une 
meilleure gestion de 

crise

Axe 4 :  Mieux 
prendre en compte le 

risque inondation dans 
l’urbanisme

Axe 5 :  
Réduire la 

vulnérabilité 
des personnes 
et des biens

Axe 6 :  Mettre en 
place des moyens de 

ralentissement 
dynamique des crues

Axe 7 :  
Mieux gérer 
les ouvrages 
de protection 

3 Calendrier (
2014 : 

 labellisation du 
PAPI d’intention 

sur le bassin  
versant de l’Arc

2015-2016 : 
 labellisation du PAPI 
complet. Définition de 
la stratégie locale de 

gestion des inondations

Mise en oeuvre 
des actions du 

PAPI d’intention 
et préparation du 

PAPI complet 

Mise en oeuvre 
des actions du 
PAPI complet
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Pour toutes informations, contactez : 

Céline VAIRON, directrice du SABA 

par téléphone au  04 42 29 40 66 

ou par mail : celine.vairon@saba-arc.fr


